Votre raison sociale

Votre adresse










Madame ou Monsieur le député…










Son nom










L’adresse de sa correspondance

Objet :








Le 24 Mars 2009, Votre ville
Adoption projet de loi HADOPI
Défense des PME Culturelles, de l’emploi 

et des recettes fiscales de l’Etat
Madame ou Monsieur le député,

Nous vous sollicitons pour que la loi Hadopi soit adoptée et que dans ce cadre, le délai de diffusion des films en vidéo soit ramené à 2 mois pour l’exploitation à la location en vidéoclub, 3 mois pour la vente et 4 mois pour la vidéo à la demande (VàD, ou VOD en anglais). Nous attirons votre attention sur les méfaits d’un alignement de la VàD sur la location en vidéoclub. La Vidéo à la demande est prédatrice de commerces culturels de proximité, de PME, d’emplois, et contribue à la destruction du tissu économique et social de notre pays.
Depuis plusieurs années nous avons attiré l'attention des pouvoirs publics et des gouvernements successifs sur les conséquences économiques de la piraterie Internet. Ce fléau, s'il touche bien sûr la création, frappe très durement les commerces de proximité que sont les vidéoclubs de France. La baisse de chiffre d'affaires dépasse les 60% dans certaines localités ; à court terme la pérennité de notre activité est gravement menacée et ce sont alors plusieurs milliers d'emplois qui seront définitivement perdus.

Nous sommes, chaque jour un peu plus, confrontés à la désertion de nos magasins (pour lesquels nous nous sommes pour la plupart lourdement endettés) d'une clientèle préférant s'adonner au téléchargement illégal, gratuit et sans risques.

Pour autant une partie importante de notre clientèle apprécie de se rendre dans un commerce où elle trouve conseil, qualité, contact humain, etc. Ces clients seront-ils demain privés de leur seul commerce culturel de proximité à cause du manque de réaction des pouvoirs publics ? Seront-ils contraints de contracter un abonnement Internet pour accéder à la Culture sacrifiant au passage une profession mise chaque année plus lourdement à contribution notamment sur le plan fiscal ? Nous refusons de le croire et de le tolérer.
Avec la mission OLIVENNES d'abord, à laquelle notre syndicat professionnel a participé, puis le projet de loi visant, entre autre, à instaurer la riposte graduée envers les internautes s'adonnant à la piraterie numérique, le Gouvernement a apporté un début de réponse, appelé de nos vœux depuis des années, à la situation catastrophique de nos commerces.

Dans quelques jours vous serez amenés à voter l'adoption de ce projet de loi crucial pour l'avenir de nos 4.000 commerces de proximité (représentant 25.000 emplois directs et indirects) souvent les seuls moyens d'accès à la culture, dans la plupart des villes et villages de France. Nous comptons sur votre discernement et votre attachement à la justice, en particulier en cette période de débats emprunts d’hypocrisie et de mauvaise foi : Qui peut dire honnêtement que le piratage n’est pas du vol ? Qui peut croire qu’il y une autre solution que la répression qui permettrait à tous les intervenants de notre filière de ne pas être spoliés comme nous le sommes depuis des années. Trop de gens ont tendance à penser que seuls les artistes sont touchés.Aussi, nous sollicitons votre concours et votre bienveillance afin que cette loi soit adoptée et appliquée dans les meilleurs délais.

Plus grave encore, la chronologie des médias qui nous interdit la location ou la vente d'un DVD pendant six mois à compter de sa sortie en salle de cinéma, offre aux réseaux pirates un véritable monopole de distribution de plusieurs mois. Imaginez un monde où les films seraient disponibles sur Internet six mois avant les salles de cinéma, resterait-il encore des salles rentables ? Ce non sens est devenu le quotidien des 4.000 vidéoclubs de France. Lors de la consultation relative à la révision de la chronologie des médias organisée fin 2008 par le CNC, les vidéoclubs se sont prononcés, au travers de leur syndicat professionnel (Syndicat des vidéoclubs de France) pour une chronologie des médias prévoyant une sortie DVD au minimum un mois avant la sortie VOD.

A ce titre je vous remercie de ne pas confondre ce courrier avec celui envoyé par quelques vidéoclubs du groupe Netgem. Ce groupe d’investissement, dont le titre fait le bonheur des spéculateurs à la bourse de Paris, a repris le réseau Vidéo Futur à des conditions pour le moins surprenantes à l’automne dernier. Son seul objectif, en tant que financier, est de tenter d’imposer son modèle de VOD dont l’approche n’est ni culturelle, ni en faveur de l’emploi contrairement à nos commerces de proximité et toujours plus destructeur de recettes fiscales pour l’Etat Français tant la VOD est un modèle qui se pratiquera à terme depuis les bureaux Hollywoodiens des majors company, échappant ainsi à toute fiscalité Française. Nous condamnons cette manipulation dont la société Netgem se rend coupable en voulant vous faire croire que les vidéoclubs sont favorables à l’alignement de la fenêtre d’exploitation VOD sur celle du DVD et nous comptons sur votre clairvoyance pour défendre les intérêts de la France et de ses forces vives au premier rang desquelles trônent les PME comme les nôtres.

Je vous remercie par avance de votre soutien et vous prie de croire, Madame ou Monsieur le député, en l'expression de mes salutations distinguées.
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